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Agir		

Les principes et facteurs favorisants  

• Tous les adultes de l’école devraient travailler ensemble sur ces notions pour se les 

approprier et en faire des références communes : pour s’assurer du respect de l’état de 

droit, des valeurs républicaines. 

• Tous les adultes de l’école sont les garants de ce cadre protecteur pour tous : pour respecter 

et faire respecter les règles. 

• Chaque enfant doit se sentir protégé par le cadre et par le groupe : pour prévenir les 

phénomènes de harcèlement, pour devenir « sujet » et avoir sa place, pour prévenir tout 

acte violent sur autrui. 

• Les parents connaissent ce cadre explicité par l’équipe éducative : pour favoriser la 

confiance, pour lever les peurs et donc assurer le bien-être ou le mieux-être de tous 

Les principes suivant peuvent se décliner de la manière suivante, dans ces actions et pratiques 
favorables à l’engagement, la coopération et la motivation, dans l'établissement, dans la 
classe et avec l'élève.  

Dans l’établissement 

• Faire une place au cadre de l’école ou au règlement de l'établissement et aux conditions 

favorisant un « bon » climat scolaire ; 

• Présenter le cadre scolaire aux parents lors des réunions de rentrée ; 

• Mettre en place une régulation régulière en équipe sur toute l’année scolaire ; 

• Impulser (par le directeur) la réflexion collective et donner une ligne précise à atteindre ; 

• Se mettre d’accord en début d’année est nécessaire et indispensable mais non suffisant. 

Prévoir un temps de régulation, afin de réinterroger ce cadre, est un facteur de cohésion ; 

• Ne pas remettre en cause les décisions prises en collectif et actées, même si un membre de 

la communauté éducative ne s’y retrouve pas ; 

• Proposer des réunions partenariales autour du règlement intérieur. Travailler avec la mairie, 

le conseil régional, le conseil général pour intégrer les agents de service, le personnel qui 

encadre la cantine, les associations ; 

• S'appuyer sur le conseil d’école pour associer la municipalité et lui permettre d’expliciter son 

rôle (ATSEM, agents de service, centres de loisirs sur le temps périscolaire, accompagnement 

et surveillance de la restauration…) dans la contribution à la constitution du cadre 

protecteur, pour associer les parents élus qui participent à la constitution du cadre (débats 

sur le règlement intérieur, débats sur les projets d’école) ; 

• S'appuyer sur le conseil d’administration pour associer les collectivités territoriales et leur 

permettre d’expliciter leur rôle (ATOSS, agents de service, centres de loisirs sur le temps 

périscolaire…accompagnement et surveillance de la restauration…) dans la contribution à la 

constitution du cadre protecteur, pour associer les parents élus qui participent à la 

constitution du cadre (débats sur RI, débats sur les projets d’établissement.) ; 

• Afficher la déclaration universelle des droits de l’homme et des droits de l’enfant dans les 

écoles et proposer des actions autour de cette thématique ; 
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• [suggestion] : a posteriori, partir d’événements perturbant les conditions de vie habituelles 

de l’école pour les interroger en collectif, saisir le point de vue de chacun, y compris des 

élèves et se mettre d’accord sur son traitement au regard du cadre.  

Dans la classe 

• Définir des temps institutionnalisés  (heures de vie de classe, conseils de classe, « Quoi de 

neuf ? »...) ; 

• Mettre en place des démarches coopératives (coopérative de classe, projets de classe, 

délégués élèves, conseil de vie collégienne, conseil de vie lycéenne…) ; 

• Mettre en lien ses programmes et les compétences (liens à faire par exemple en histoire 

géographie, éducation civique et la “République de la classe” ; 

Avec l’élève 

• Instaurer des pratiques quotidiennes (régulation entre élèves par l’usage de messages clairs 

afin que l’élève puisse exprimer son ressenti et que des conflits ne s’installent pas) ; 

• Faire participer à certaines instances de l’école (délégués de classe, bureau coopérative 

élèves, maison des lycéens, conseil de vie collégienne ou lycéenne…) ; 

• Respecter les rituels. Toujours entrer en classe dans le calme, permet de distinguer le temps 

et l’espace de la classe (consacrés aux apprentissages, féconds, écoute attentive, parole 

réglée, comportements adaptés…), des autres temps et des autres espaces. L’élève est 

protégé tant qu’il est élève et qu’il doit travailler dans un climat de travail. 

 


